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Le présent Plan de gestion 2020-2024 de la RNR du Puy de Marmant a été : 
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Résumé 

 

Le Puy de Marmant bénéficie du statut de réserve naturelle régionale depuis octobre 2015. La 
commune de Veyre-Monton et le Conservatoire d’espaces naturels d’Auvergne ont été désignés co-
gestionnaires de la RNR en 2016. En tant que gestionnaire référent, le CEN Auvergne a élaboré le plan 
de gestion 2020-2024, selon une méthodologie nationale établie et accompagnée par RNF, et grâce à 
la contribution des acteurs locaux notamment au travers de réunions de travail entre décembre 2018 
et juin 2019.  
 

Ce site de 20 hectares, vestige d’un ancien volcan, est caractéristique des coteaux de Limagne, avec 
cependant une responsabilité quant à la préservation de la plus grande surface de 4 hectares, d’un 
seul tenant, de pelouses pionnières annuelles et vivaces. La diversité du substrat géologique, de la 
topographie et de l’exposition permet la présence de 21 habitats naturels avec une diversité 
exceptionnelle de pelouses composée de 8 associations végétales décrites en 2018 qui occupe plus de 
42% de la surface. D’un point de vue faunistique, l’entomologie reste l’enjeu majeur avec la présence 
du papillon Hermite et du criquet des garrigues, fortement menacés. Il accueille également Grand-Duc 
et Petit-Duc. Pour la flore, parmi les 400 espèces recensées, 22 sont aujourd’hui menacées.  
Concernant la géologie, il s’agit d’un site de référence au niveau national en terme de volcanisme pour 
son « diatrème pépéritique » et son intérêt minéralogique y compris pour l’histoire des sciences. 
Parmi les principaux facteurs d’influence sur l’état du site ont pu être identifiés des facteurs 
anthropiques notamment liés au contexte périurbain, tels que la fréquentation, l’éclairage nocturne, 
les espèces exotiques envahissantes, les abeilles domestiques ainsi que des facteurs naturels tels que 
le changement climatique, et l’embroussaillement de certaines pelouses. 

La stratégie de conservation retenue pour les 5 prochaines années, a ciblé 2 enjeux liés au patrimoine 
naturel, qui sont l’ADN du Puy de Marmant : les pelouses sèches et la géologie. Parmi les facteurs de 
réussite, un effort particulier sera porté sur l’ancrage territorial compte tenu du classement récent et 
de la nécessité d’une meilleure appropriation de l’intérêt du site par les acteurs du territoire. L’objectif 
visé est que la réserve soit reconnue comme un outil de développement du territoire dans le respect 
du patrimoine naturel présent. Le volet connaissance a été étoffé suite à l’avis du CSRPN AuRA du 13 
février 2020. La gouvernance complète ce dispositif de mise en œuvre. Cela se traduit par 50 actions 
déclinées sur 5 ans pour un montant total de 491 472 Euros, dont le portage sera assuré à 14% par la 
Commune de Veyre-Monton et 86% par le CEN Auvergne. Un bilan de la mise en œuvre sera dressé 
en 2024 et sera le socle pour la construction du prochain plan de gestion. 

 




